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ANNEXE III 
 

Déclaration du membre de comité de sélection 
 

Je, soussigné(e),     , membre du 
comité de sélection dument nommé(e) à cette charge par l e  chef de Division de 

la gestion contractuelle et appels d’offres, le directeur du Service des finances, ou le 

directeur du Service du greffe et des affaires juridiques ou le greffier adjoint de la Ville 
de Saint-Jérôme 
 
pour :  
 

 
 
 
 
 

 
(Nom et numéro de l’appel d’offres de la Ville de Saint-Jérôme) 

 
 
en vue de procéder à l’évaluation qualitative des soumissions dans le cadre de 
l’appel d’offres précédemment mentionné (ci-après l’« appel d’offres ») : 

 
déclare ce qui suit et certifie que ces déclarations sont vraies et complètes à tous 
les égards. 

 

1) j’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration; 
 

2) je m’engage, dans l’exercice de la charge qui m’a été confiée, à juger les 
offres présentées par les soumissionnaires sans partialité, faveur ou 
considération, selon l’éthique;  

 

3) je m’engage également à procéder à l’analyse individuelle de la qualité de 
chacune des soumissions conformes reçues, et ce, avant l’évaluation en 
comité de sélection;  

 

4) je m’engage à ne divulguer en aucun cas le mandat qui m’a été confié par 
la Ville et à garder le secret des délibérations effectuées en comité; 

 

5) je déclare que je vais prendre toutes les précautions appropriées pour éviter 
de me placer dans une situation potentielle de conflit d’intérêts et de n’avoir 
aucun intérêt direct ou indirect, pécuniaire ou non, réel ou apparent, dans 
l’appel d’offres, à défaut, je m’engage formellement à dénoncer mon intérêt. 

 
 
 
 
 

 
 

  

(Nom et signature par la personne faisant la 
déclaration) 

 (Date) 
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